
• Près de 5 heures de 
déterrage donc de terreur pour 
les blaireaux

• Un blaireautin tué quand 
le Code de l’environnement 
« interdit de détruire (…) 
les portées ou petits de tous 
mammifères dont la chasse 
est autorisée »

• Utilisation (prohibée) d’un 
fusil à canon scié

• Une oreille presque arrachée 
à un chien

• Danse macabre et rires 
devant le corps du bébé  
qui convulse, accompagnés 
d’une consommation  
de bières en quantité

• Dégâts environnementaux

FAITS 
MARQUANTS

BLAIREAUX 
MARTYRS
DES FORÊTS Protégés dans la plupart des autres

pays européens, les blaireaux continuent
d’être persécutés en France.

Infiltration parmi les déterreurs
Après des années de travail d’infiltration, 
nos enquêteurs sont parvenus à participer 
à des sessions de déterrage. Les images, 
inédites en France, de cette investigation 
à haut risque parmi des individus armés, 
violents et alcoolisés, mettent en lumière 
toute la cruauté de cette pratique.  
Même les chiens utilisés sont violentés. 
Quant au site, dévastation est un faible mot !  

Ces « défenseurs de la nature » (sic), 
après avoir creusé une tranchée, n’ont 
pas hésité à scier les racines d’un grand 
arbre séculaire, et ont laissé derrière eux, 
bien enfouis, quantité de mégots.  
Obligés de traverser un champ, en 
quelques heures seulement, ils ont prouvé 
que ce ne sont pas les blaireaux qui 
saccagent les terres agricoles !

Dans leur immense 
terrier, les blaireaux 
vivent paisiblement 
en famille. La journée, 
ils dorment, la nuit, ils 
s’affairent : nettoyage 
et agrandissement des 
chambres et des galeries, 
recherche de nourriture 
(escargots, insectes, 
lombrics…), visites à leurs 
résidences secondaires 
pour les plus jeunes, 

utilisation de « latrines » 
qui servent aussi à 
délimiter leur territoire…
Pourtant, les blaireaux 
sont accusés de tous les 
maux. Pour justifier leur 
massacre, l’État invoque 
systématiquement les 
dégâts qu’ils causeraient 
aux cultures et aux 
infrastructures routières… 
sans jamais apporter 
aucune preuve ! Et pour 

cause, les blaireaux 
sont systématiquement 
désignés à tort, victimes 
d’une mauvaise image 
colportée au fil des 
siècles. One Voice 
dénonce ces mensonges 
et se bat pour faire 
réhabiliter ces grands 
architectes, qui 
accueillent les autres 
espèces animales dans 
leurs terriers.

UNE VIE DE BLAIREAUX



LES CHIENS, AUTRES VICTIMES 
DE LA VÉNERIE SOUS TERRE
Quand les blaireaux se 
défendent, ce ne sont pas les 
chasseurs qui en paient le prix, 
mais les chiens : oreille et joue 
arrachées, ensevelissement 
sous terre… Pour les déterreurs, 
ils ne sont que de simples 
outils, à l’image des pinces et 
des couteaux qu’ils utilisent 
pour tuer les blaireaux. 

La France doit protéger les blaireaux 
de la barbarie des chasseurs, comme la 
majorité des autres pays européens.  
Leur présence dans les forêts est aussi 
précieuse que discrète.  
Leur martyre pour le plaisir de quelques 
sanguinaires a déjà bien trop duré ! 
One Voice obtient régulièrement des 
victoires devant les tribunaux avec 
l’annulation des arrêtés qui autorisent 
le déterrage lorsque des petits sont 
présents dans les terriers.  
Nous demandons l’interdiction de la 
vénerie sous terre, la protection des 
blaireaux sur tout le territoire, et que 
le terme « blaireau », quand c’est une 
insulte, soit retiré du dictionnaire. 

SOUTENEZ NOS DEMANDES,
AIDEZ-NOUS À METTRE 
UN TERME À LA BARBARIE !

AGISSEZ AVEC NOUS !
Retrouvez nos rapports, 
vidéos d’enquête, pétitions, sur  
www.one-voice.fr. 
Soutenez notre combat… 
et diffusez largement ce tract !
Suivez notre actualité : WWW.ONE-VOICE.FR

BP 41 - 67065 Strasbourg Cedex
Tél : 03 88 35 67 30
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Signez et diffusez la pétition !
https://www.jaimelesblaireaux.
fr/?lang=fr

L’action de One Voice

La terreur dès le printemps
Dès la mi-mai, dans la plupart des 
départements français, le déterrage des 
blaireaux persécute et tue leurs familles. 
À cette période, les blaireautins non 
sevrés et leur mère allaitante sont les 
plus vulnérables. En dépit de l’éthique et 
du bon sens, des chiens sont introduits 
dans leurs terriers. Acculés, paniqués, 
blessés, un ou plusieurs membres du clan, 
bébés compris, seront extraits à l’aide de 
pinces métalliques. La mise à mort d’un 
animal acculé par les chiens n’étant pas 
considérée comme un acte de chasse, elle 
peut être réalisée de toutes les manières. 
S’ils ne sont pas abattus d’une balle dans 
la tête, les blaireaux sont tués à coups de 
hache ou de couteau. 

L’oreille presque arrachée d’un chien.


